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COMMUNIQUÉ DE PRESSE DE L’AD EXTRAORDINAIRE DE LA SEC SUISSE 

 
Daniel Jositsch est le nouveau président 

 
Lors de l’assemblée des délégués du 9 novembre 2011, les ayants droits au vote ont élu le 

conseiller national PS zurichois Daniel Jositsch à la présidence de la SEC Suisse. Il prend ainsi la 

succession de Mario Fehr.  

 

Mercredi soir, les délégués de la SEC Suisse se sont réunis à Berne pour une assemblée des 

délégués extraordinaire. Le seul point à l’ordre du jour était l’élection du nouveau président.  

C’est le professeur en droit pénal et conseiller national PS zurichois Daniel Jositsch qui a été élu. 

Jositsch connaît parfaitement les défis de la SEC Suisse étant donné sa participation depuis deux 

ans et demi au comité central en qualité de membre. Avant cela, il était actif depuis plusieurs 

années dans le comité de la SEC Zurich. 

Dans son discours, Daniel Jositsch a salué le grand travail accompli par les sections et s’est référé 

à la force de l’association dans le domaine de la formation et du perfectionnement profession-

nels. Mais, il a également souligné qu’à l’avenir de gros efforts seront nécessaires pour que la 

SEC Suisse puisse maintenir et consolider sa place dans le paysage de la formation et de la bran-

che. 

Depuis avril 2011, l’association a été dirigée ad interim par Bruno Schmid de Lucerne suite au 

départ du président en place depuis de nombreuses années, Mario Fehr qui a quitté la présidence 

SEC Suisse après son élection au conseil d’Etat zurichois. 

 

 

  Pour toute question 
complémentaire 

Daniel Jositsch, président central de la SEC Suisse, mobile 079 503 06 17 
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